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(54) Procédé de fabrication d’au moins un mur vertical à base de terre

(57) L’invention propose un procédé de fabrication
d’au moins un mur vertical à base de terre, comportant
au moins une première étape de préparation d’un élé-
ment (12, 18) de coffrage (10) sensiblement vertical dé-
terminant l’épaisseur du mur à réaliser, une deuxième
étape de préparation d’un matériau terreux (22) au cours
de laquelle on prépare un mélange comportant au moins
de la terre de limon, de la chaux vive, et du ciment, pour
obtenir ledit matériau, et successivement au moins une
troisième étape de remplissage d’une cavité (20) de l’élé-
ment (12, 18) de coffrage (10) avec le matériau, au moins
une quatrième étape de mise en place du matériau, une
cinquième étape de séchage du matériau et une sixième
étape de démontage du coffrage (10), le mélange pré-
paré comportant au moins de 70 à 98% de terre de limon
argileuse et/ou sablonneuse, 1 à 10% de chaux vive, et
1 à 15% de ciment.
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